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de Saint-François. Curé de Notre-Dame de Plaisance en 1880, il ne 
manquait aucune occasion de témoigner sa sympathie et sa bien­
veillance aux Franciscains de la rue des Fourneaux et chaque année 
après les expulsions il les invitait à célébrer la fête du Séraphique 
Père dans son église. Malgré son âge et ses occupations, il était très 
assidu aux réunions de la Fraternité sacerdotale et il était encore 
venu le vendredi précédant sa mort qui a été rapide et inattendue. 
En le voyant malgré son grand âge si jeune d’esprit, de cœur et d'al­
lure, on pouvait dire de lui ce qu’on disait naguère d’un illustre vieil­
lard : sa vie ne compte que des printemps. L’hiver est venu brus­
quement et l’a saisi en pleine activité. Il est allé recevoir la récom­
pense promise aux bons et fidèles serviteurs. Ainsi que l’écrivait 
un de ses confrères “ Si toutes les âmes qui lui ont dû leur salut 
l’ont accueilli dans le paradis, le cortège n’aura pas été mince. ” 
Il restera le modèle du prêtre tertiaire et son souvenir vivra dans 
la fraternité dont il était assistant comme dans sa paroisse et dans 
toutes les œuvres qu’il a dirigées avec le plus entier dévouement.

Italie

es Acta Apostolicœ Sedis du 20 décembre 1915 publient une lettre
”” de Notre Saint-Père le Pape à son Em. le Cardinal Richelmy, 

archevêque de Turin, et aux évêques du Piémont, à l'occasion de leur 
congrès annuel, les félicitant en particulier d’une mesure prise à 
l’égard des modes féminines :

“ Le Congrès que vous avez récemment tenu Nous présente une 
décision d’une grande sagesse : vous avez voulu recommander aux 
personnes recevant la Sainte Eucharistie de revêtir, comme vous le 
dites, le vêtement nuptial, et, à cette fin, rappelant la rigueur de la dis­
cipline ancienne, vous avez pris soin de proscrire dans vos diocèses 
cette licence des vêtements féminins, que peuvent approuver des 
modes perverses mais que la modestie réprouve, et que l’Eglise, vou­
lant que les choses saintes soient traitées saintement, condamne si 
hautement qu’elle désire que votre zèle à y pourvoir soit aussi le zèle 
de tous les autres pasteurs. ”

En ceci comme en tout le reste les Sœurs tertiaires s’appliqueront 
à donner le bon exemple.
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